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LE CABINET NOIR 
L e s républ ica ins qui n o u s g o u v e r n e n t ont 

rétabli pour leur c o m m o d i t é une d e s insti
tu t ions d e l 'ancien rég ime qui avaient été le 
p l u * uai¥tftttUflmant flaira. p a r ^ c o a g . 
c i e n c e publ ique . E n l'an de grâce 1 8 8 4 , le 
cabinet noir, fonct ionne c o m m e aux beaux 
t e m p s d e Mme d e Pompadour; et M \ n -
d n e u x a p u d ire , l'autre j o u r , en p le ine 
U i a m b r e , sans être d é m e n t i par personne : 

« A l 'heure où n o u s v i v o n s , tous les mi 
nis tres à Paris , l es préfets et d'autres fonc
t ionnaires en prov ince p e u v e n t c o u r a m m e n t 
prendre conna i s sance de notre correspondan
c e té légraphique et , non s e u l e m e n t ils p e u 
vent ainsi pénétrer nos secrets , m a i s ils p e u 
vent les d ivu lguer , ils p e u v e a t s'en servir 
à l 'occasion dans un intérêt pol i t ique ou 
autre . » 

M. Cochery, il est vrai , s emble vouloir 
faire observer à ses subordonnés u n e cer
taine discrét ion profess ionnel le , si nous en 
j u g e o n s par ce fait que M. Andr ieux a ra
conté avec u n e v e r v e p iquante : 

Un M. Benedett i , qui était receveur d e s 
p o s t e s et té légraphes à Bastia, fut accusé 
d'avoir d i v u l g u é un t é l égramme. M. Co
c h e r y aussitôt s'en émut , et dés ireux de 
faire un e x e m p l e , voulut, révoquer i m m é 
diatement le fonctionnaire q ir i l croyait 
coupable . Celui-ci put , h e u r e u s e m e n t pour 
lu i , s e justif ier d'une manière complè te , et 
c'est alors q u e M. le ministre d e s postes 
rendi t , c o m m e l'a dit spir i tuel lement l 'an
c i e n préfet de pol ice , « un j u g e m e n t d i g n e 
d e S a l o m o n : il sc inda la fonction e n d e u x 
e t n'en laissa à M. Benedett i que la moit ié .» 

Voi là un procédé dont « l ' ingéniosité » 
pourrait prêter mat ière à plus d u n e ré
f lexion. De deux choses l 'une, aurait-on le 
droi t de se dire : ou le ministre a d iminué 
d e moi t ié l es appointements du fonctionnaire 
in jus tement soupçonné , et il lui a porté 
u n préjudice abso lument immérité ; ou bien 
il lui a laissé son traitement tout ent ier , 
et s'est vu par conséquent ob l igé , pour ap
po in ter éga lement l'autre e m p l o y é , à qui il 
attribuait une partie de sa b e s o g n e , d ' impo
ser une double charge au budget . 

Mais n' insistons pas et r e v e n o n s au ca
b inet noir «i g lor ieusement rétabli sous la 
trois ième Républ ique; ce m ê m e M. Cochery, 
qui se montrait avec tant de raison sévère 
p o u r un de ses subordonnés , accusé d'avoir 
•violé le secret de la correspondance té légra
p h i q u e , qu'a-t-il fait, mardi dernier , e n 
p l e i n Palais-Bourbon, quand, pour contre
dire M. Laguerre , il s'est a p p u y é sur .un t é 
l égramme que ce député devait avoir reçu 
d a n s la mat inée ? X'a-t-il pas prouvé de la 
fa^on la plus év idente que non-seu lement 
il ava i t connaissance du t é l égramme, m a i s 
qu'i l e u savait la teneur ? N'a-t-il pas mi s , 
j u s q u ' à un certain point , la Chambre entière 
d a n s la confidence de ce que pouvait conte
n i r cette d é p è c h e , quand il a dit à M. La
guerre : « Lisez la d é p ê c h e , el le montrera si 
l 'administrat ion d e s pos tes est responsable?» 
N'a-t-il pas , e n u n m o t , violé ce secret pro
fess ionne l , dont il veut si j u s t e m e n t imposer 
l e respect , m ê m e au prix des punit ions les 
p l u s s é v è r e s , à ses e m p l o y é s de tout ordre T 

Quel personnage redoutable dev iendra un 
t ï i iuistre d e s postes et té légraphes , s'il peut 
d é s o r m a i s i m p u n é m e n t , pour les besoins de 
s a c a u s e , fouiller dans l e s d é p è c h e s d e s e s 
a d v e r s a i r e s po l i t iques , s ignaler en ple ine 
Chambre les correspondances que ceux-ci 
ont p u adresser o u recevoir e t l es s o m m e r 
d 'en d o n n e r lecture publ ique? De là à les 
l ire tout haut e u x - m ê m e s , il n'y a qu'un 
p a s ; e t qui n o u s répond q u e , au train dont 
vont les opportunis tes , ce pas n e sera point 
b i e n t ô t franchi ? 

L e s d é b a t s si intéressants qui se déroulent 
e n c e m o m e n t à la Chambre des députés 
n ' e m p ê c h e n t pe int qu'on ne s'occupe auss i 
d e la rév i s ion . S i , la rév i s ion , une fois vo lée 
l e projet sur le recrutement du Sénat e squis 
sé par M. Jules Ferry dans son exposé d e 
.motifs vena i t à être adopté , on arriverait h 
ce résultat qu'il y aurait c inq catégories de 
s é n a t e u r s , ayant chacune une orig ine diffé
rente : on aurait d e s sénateurs inamovib les 
n o m m é s par l 'ancienne A s s e m b l é e nationale . 
<ies s éna teurs inamovib les n o m m é s par le 
S é n a t , d e s sénateurs de neuf ans n o m m é s 
l e s u n s par lu* d é l é g u é s c o m m u n a u x tels que 
l e s avait fixés la loi d e 1 8 7 3 , l es autres par 
l e s d é l é g u é s d e la nouve l l e lo i , plus nombreux 
e t proport ionnés à la population de chaque 
c o m m u n e ; enfin il y aurait d e s sénateurs de 
n e u f ans n o m m é s par la Chambre et le Sénat 
r é u n i s . Le Sénat ne reffemhlerait - i l pas un 
p e u U-op à ce q u e , dans u n e certaine l a n g u e , 
o n a p p e l l e un arlequin ? 

••• 
On parle p e u , d e p u i s que lques j o u r s , d e la 

loi d u recrutement . C'est, parait-il , qu 'on est 
d e plus e n plus conva incu dans le ministère 
e t dans le parti républicain qu'à force de 
court i ser la mauva i se démocrat ie on est en 
train d e faire une b e s o g n e détestable . Le 
min i s t ère n'en conclut pas cependant à s 'op
p o s e r l oya lement à la loi : n o n , mais il 
t â c h e d e la faire avorter sous main . Cette 
tact ique n e coûte pas à sa d igni té et est 
s eu le à la hauteur de son courage . On as 
sure m ê m e q u e , ma lgré que lques apparences 
contra i re s , l e généra l Campenon serait e n 

tré dans ce j e u . S'il pousse à outrance l 'ap
plication du service égal pour tous , c'est , 
d i t -on , pour rendre la loi p lus absurde et la 
faire plus sûrement échouer . Pour un mil i 
taire, c'est une tactique p e u brave ; c'est 
auss i u n e tactique b ien d a n g e r e u s e , a v e c 
laquel le on risque de détruire rée l lement ce 
qu on n'attaque qu'en apparence , et dont le 
résultat le p lus sûr es t d'ébranler e t d e d i s 
créditer l 'organisation militaire qu'on dés ire 
cependant conserver . En tout cas , rien n e 
res semble m o i n s à la conduite d'un vrai g o u 
v e r n e m e n t . 

• • 
Dans son discours d e j e u d i dernier sur les 

affaires de Corse, M. Waldeck-Rousseau a 
parlé du a port de mer » de Sartène, vi l le 
s i tuée à 12 k i lomètres d e la côte d e l'île d e 
Corse. M. Laguerre , député , a, s é a n c e te 
nante , rectifié cette erreur. Aujourd'hui , 
l ' In t rans igeant re lève u n e nouve l l e b é v u e d u 
ministre de l ' intérieur. Traduisant une d é 
p è c h e , M. Waldeck-Rousseau affirmait à la 
tr ibune q u e les amis d u m a l h e u r e u x Saint-
E l m e l ' invitaient à « descendre chez Propria-
no ». Or, Propriano est un vi l lage marit ime 
de 8 9 1 habitants , formant c o m m u n e du can
ton d '01meto ,de l 'arrondissement de Sartène, 
sur le petit golfe de Val inc io . 

REVUE DE LA PRESSE 
L ' i n c o r p o r a t i o n d e s s é m i n a r i s t e s 

e t l e C o n c o r d a t 

Le XIXe Siècle l u i - m ê m e reconnaît que le 
vote de la Chambre qui obl ige les sémina
ristes au service militaire est une violation 
du Concordat. Voici ce qu'il en dit : 

Qu'il y ait ou non préméditation de la part 
des auteurs du projet d? loi militaire, il est 
évident que le relus de toute dispense aux sé
minaristes aura pour effet de dépeupler les sé
minaires. M. Paul Bert a gouaille là-dessus 
avec une verve fac i l e ; il n'en est pas moins 
vrai que, si l'on se place au point de vue con
cordataire, i'évèque d'Angers, en soutenant l'a
mendement que l'on connaît, était dans la vé 
rité et dans la logique. Il s'est trouvé une 
grosse majorité pour applaudir M. B-rt et pour 
écarter l'amendement de M. Freppel: mais le 
nombre des voix ne prouve rien sur le fond de 
l'affaire. 

Si le Concordat était dénoncé, M. Freppel se
rait dans son tort puisque l'Etat ne connaîtrait 
olliciellement aucun culte et n'aurait pris d'en
gagements envers qui que ce soit. M»is le 
Concordat n'est pas dénoncé, et la politique du 
gouvernement, bonne ou mauvaise, appuyée 
d'ailleurs par la majorité parlementaire, est de 
le maintenir. Dès lors.il doit être observé loya
lement. Or, nous demandons si ce serait obser
ver loyalement le Concordat que d'instituer un 
régime militaire dont la conséquence serait 
d'arrêter tout net le recrutement du clergé? 
Nous ne le croyons pas. Nous ne sommes pas 
d'enthousiastes admirateurs du régime concor
dataire; mais , tant qu'un contrat subsiste, il 
nous paraît juste de s'y conformer pleinement, 
au lieu de le tourner. 

* • 
L e p a t r i o t e l ' a u l B e r t 

Dernièrement , à la Chambre, M. Paul de 
Cassagnac adressait à M. Paul Bort la q u e s 
tion suivante : « Que fais iez-vous pendant 
la guerre ? » 

Un sait que le député d u Gers n'obtint 
aucune réponse , quoiqu'i l eû t réitéré à p lu 
sieurs reprises sa ques t ion . Son indiscrét ion 
lui valut un rappel à l 'ordre, m o y e n e m p l o y é 
habituel lement par M. Brisson pour é v i t e r 
des révélations désob l igeantes . 

A défaut des expl icat ions de M. Paul Bert, 
nous empruntons au Tirailleur l e s rense i 
g n e m e n t s qui suivent sur ce vaillant pa
triote : 

Eh bien ! puisque M. Bert n'a pas cru devoir 
s'expliquer sur ce point, nous allons tâcher de 
suppléer à son silence. • Quand l'ennemi foule 
> le sol de la patrie, lisons-nous à la page 17 
» du Manuel inique, tous ceux qui se sentent 
• bon pied bon œil et surtout bon cœur, et qui 
> ne sont pas absolument indispensables chez 
> eux, doivent reprendre le fusil et rentrer 
• dans le rang. • 

M. l'aul lîert avait • bon pied et bon œil • en 
1870 comme aujourd'hui. Agé de trente-six ans 
à peine, il était v igoureux, bien râblé, solide. 
A-L-il eu « bon cœur • ? Les coreligionnaires 
de M. Paul I)ert prétexteront peut-être l'âge 
de leur ami ; mais faut-il leur rappeler l'exem
ple de cet ancien colonel de hussards, le vieux 
marquis de Coislin, qui, malgré ses quatre-
vingts ans, prit le mousquet de volontaire et 
se lit incorporer dans un régiment actif ? 

Les compatriotes de M. Paul Bert vont nous 
édifier sur l'attitude de notre outrancier. S' 
nous .consultons tout d'abord les Souvenirs de 
1870, dus à Js plume de M. Lobet, nous y 
voyons que, dès le début de la campagne, M. 
Bert sollicita du maire d'Auxérre et du préfet 
impérial de l'Yonne une p'ace d' i inspecteur 
du service sanitaire ». Voici de quelle façon le 
futur auteur du Manuel civique se disposait à 
voler à la frontière. » M. Bert, fait observer M. 
i Lobet, tenait apparemment beaucoup à s'as-
« eurer un titre quelconque qui le retint £ 

, —«-e. Cola pouvait l'excuser de ne point 
* vX™'r..r .\ ""•'«. Où l'appelait son deypir 
. retourner a. , , , S^tional. » Notons 
» de professeur et de gaiV- - '-,• e g t u n 

que l'auteur de ces réflexions, M. Loi>_., 
bon républicain. 

Arrive le. i septembre. Tant que l'Empire 
était debout, M. Bert, républicain avant tout, 
ne voulait pas sans doute concourir à la dé
fense de ee régime abhorré; mais , la Républi» 
que uue fois proclamée, les vertus civiques du 
protégé de la princesse Matbilde vont proba
blement s'épanouir. 

Enfin, sûr de lutter pour la eduse républi
caine, M. Paul Bert saisjra-t-il le chassepot, et, 

rangé sous « l'étendard sanglant », tâchera-t-il 
d'inonder de t sang impur » les campagnes 
bourguignonnes? Interrogeons de nouveau le 
curieux livre de M. Lobet : 

• La nomination de M. Ri bière en qualité I 
» de préfet de l'Yonne, fut bientôt connue à 
• Auxerre, raconte M. Lobet, et, dès le pre-
» mier moment — vous voyez d'ici la patrio-

ses services comme chef de son cabinet. Ce 
» qui fut accepté. • 

Que les sycophantes ne se hâtent point de 
triompher. Soit! voilà M. Bert embusqué dans 
une préfecture! Mais, s'il ne s'est pas précipité 
au-devant des Prussiens, c'était probablement 
pour les attendre dans ses foyers. 

Cependant, les défaites se succèdent. Quel
ques Auxerrois mal embouchés se scandalisent 
de voir un aussi vigoureux gaillard manier la. 
plume au lieu du chassepot. Un jour, les Prus
siens sont annoncés : aussitôt la garde natio
nale, probablement enflammée par les belli
queuses harangues de M. Bert, décide de pren
dre les armes et de courir sus à l'envahisseur. 
Dans ces moments suprêmes, on fait naturelle
ment appel à tous les héroïsmes. Des patriotes 
dévoués vont donc à l'hôtel de la préfecture 
inviter M. Paul Bert à partager leur gloire et 
leurs dangers. Le fonctionnaire hésite-t-il ? A 
Dieu ne plaise ! « Avec l'empressement qui le 
» caractérise, il sort en guerrier de la préfec-
» ture, mais — soudain se rappelant sans 
» doute qu'il doit conserver à la patrie le futur 
• panégyriste du service obligatoire, — M. 
» Bert, au coin de la première rue, quitte la 
» colonne et rentre bien tranquillement chez 
» lui. » 

Cy finist le premier chant de l'Iliade dont M. 
P. Bert est l'Achille. Un autre jour, nous dirons 
peut-être le second. 

X o l r e • g r a c i e u x » p r é s i d e n t 

M. le président de la Républ ique est 
« grac ieux », chacun sait ce la , puisque la 

g n i c e est un attribut de sa fonction: d'aucuns 
prétendent qu'il abuse parfois du droit de 
l 'être, mais on n'avait pas encore vu sa pro
pre magistrature exprimer le m ê m e senti
ment 

On vient de le voir. 
Le j u r y d e s Bouches-du-Ifhône, dit la Ga

zette de France, avait condamné à mort un 
nommé Guichard, pour avoir assassiné un gar
çon de receltes du Crédit lyonnais dans des 
circonstances qui ayait soulevé la plus violente 
indignation à travers toute la contrée; M. le 
président de la République l'a gracié, et Gui
chard a été amené devant la cour d'appel d'Aix 
pour y voir entériner ses lettres de grâce, au 
milieu d'une foule hostile qui témoignait vive
ment de son mécontentement. 

Voici le petit discours que lui a adressé, en 
audience solennelle. M. Chabriniac, président : 

« Vous avez été l'objet de la clémence du pré-
» sident de la République ; le magistrat, plus 
» que tout autre, s'incline respectueusement de-
» vant la décision du chef de l'Etat, usant d'une 
• prérogative que lui confère la Constitution. 

» Je puis vous dire cependant, que vous avez 
» commis un crime horrible qu i appelait la peine 
• justement prononcée contre vous par la Cour 
» d'assises. 

» Vous seul pa ra i s sez jusqu'à ce jour n'en avoir 
• pas senti toute l'énormité : ni les mani fes ta t ions 
» de la foule irritée qui se trouvait sur votre 
» passage ni l'indignation des témoins pendant 
» les débats, ni le sévère réquisitoire de M. le 
» p r o c u r e u r géné ra l n'ont réussi à vaincre votre 
» endurcissement. 

« Vous n'avez été sensible q u ' a u p rononcé de 
» Y arrêt de mort qui vous a frappé. 

» Aujourd'hui votre sort est fixé; vous vi-
» vrez ! 

» Mais que le spectre de votre victime vous 
» accompagne dans ces parages lointains où 
• vous allez subir votre peine. 

•> Qu'il vous obsède dans vos longues heures 
» de solitude et fasse naître en vous un re-
» mords profond. 

» Et.qu'une vie toute de soumission et de re-
» pentir vous mette en état de paraître m jour 
» d e v a n t le juge suprême et de mériter sa misé' 
• ricorde. » 

Si M. le président Chabriniac a voulu faire 
« respectueusement • la critique de l'acte grafr1 

cieux commis par M. le président de la Répu
blique, il faut convenir qu'il y a assez fine
ment réussi; s'il n'a pas eu cette intention, la 
satire n'en est que plus amère. car elle ressort 
malgré lui de chacune de ses paroles. 

Voicieneff itce qu'il constate solennellement : 
Guichard a commis un « crime horrible »: il 

est « l'objet de la clémence de M. le président 
de la République. » 

Ce crime t appelait • sur lui non pas seule
ment la condamnation, meis • la peine » pro
noncée; M. le président de la République l'en 
affranchit. 

Cette peine était « justement prononcée » ; 
M. le président de la République la modifie. 

« Jusqu'à ce jour • Guichard n'a pas même 
senti « 1 énormité » de son crime, rien n'a pu 
vaincre son « endurcissement. « M. le prési
dent de la République le gracie. 

II n'a été sensible qu'à t l'arrêt de mort » 
prononcé contre lui, c'est-à-dire à la peur de 
l'exécution; M. le président de la République le 
rassure en lui rendant la vje. 

Guichard n'a même pas su mériter enepre 
la miséricorde d u j u g e suprême, qu'une longue 
vie de repentir peut seule lui obtenir c un 
jour » ; la miséricorde de M. Grévy, plus misé
ricordieux que |e juge suprême, s'étend sur 
lui dès aujourd'hui. 

Et M- le président Chabriniac en est réduit à 
ce souhait assez étrange qui évoque le spectre 
de la victime et voue l'assassin à ses obsessions 
v e j"«re88es puisque M. Grévy l'arrache au 

bourreau. 
Comme on le voit , c est complet, il n est pas 

un mot qui ne porte, et M. le président Chabri
niac a merveil leusement groupé dans sa courte 
allocution toutes lesrajsqt)* qui qev&ienj, faire 
rejeter là grâce, et en dépit desquelles elle riîen 
a pas moine i<4 açf-ordée. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 7 juin. 

V o y a g e s ministér ie ls 
Le sous-secrétaire d'Etat aux travaux publics a 

quitté ce matin Paris pour se rendre à Dole, où il 
fra présider la distribution des récompenses du 

tique ardeur de notre n o m m e — M. tien Concours agricols .U est jLcoeopugné deM.Bou-
s'empresse d'aller offrir au notivëafl_pr^TeîT%^r;>TieT-artjo1nt de cabinet du mîn'istre de ràtrrî-

cultùre.qui représentera M. Mélineà Dôle 
M. Méline passera la journée de lundi à Reims; 

il sera de retour à Paris dans la soirée. 
P é t i t i o n contre M. Cochery 

Le bruit court qu'une pétition se signe parmi les 
commerça "ts parisiens pour demander le remplace-
nien de l i n • movibla Cochery au ministère des 
postes ai tuiegraphes. 

L'histoire du cabinet noir dévoilée, parait avoir 
produit une très mauvaise impression su l'opinion 
publique. 

Amnistie 
Le conseil municipal de la Seine élabore, à l'oc

casion de la fête du 14 Juillet, une proposition 
d'amnistie générale, rédigée dans des termes ex
trêmement vifs, sommant le gouvernement de se 
rendre aux vœux exprimés par les élus de la ca
pitale. 

Rapport du généra l Mil lot 
Le ministre de la marine a reçu du général 

Millot un rapport détaillé des poursuites dirigées 
sur l'ennemi, tant dans ladirection de Taï-Nguyen, 
par la colonne du général Brière de l'Isle, que 
dans celle de Lang-Son, par la colonne du général 
Négrier. 

Ce rapport donne des renseignements très inté
ressants, notamment sur la prise de Yen-The, àl • 
fenilu par environ 2,0U0 Chinois et 500 Annamites, 
et sur l'occupation de Taï-Nguyen après une 
marche difficile dans un terrain des plus acci
dentés. 

Il raconte aussi le passage de la Song-Cau et du 
Thuong-Giang par la colonne Négrier, passage 
pen iant lequel on eut j , lutter contre l'ennemi ; le 
combat en avant de Kep, l'exploration drs villa
ges avoisinants et le retour sur Bac-Ninh après 
une longue poursuite sur la route de Lang-Son. 

Partout l'ennemi laissa des canons, des fusils, 
du matériel, des approvisionnements, etc. 

Le rapport du général Millot se termine ainsi : 
« En résumé, dans cette double poursuits de l'ennemi 

aur les routas de Teï-Nguyen et Lang-Son, le résultat a 
été aussi complet que possible. 

» Nous avons fait t3suyer à l'ennemi des pertes sensi
bles ; nous lui avons enlevé des armes, des munitions, 
des approvisionnements en quantité considérable et pris 
deux citadelles; noua l'avons poussé, l'épée clans les 
reins, sans trêve ni merci, jusqu'aux régions où cesse 
toute culture Nous lui avons montré enfin une fois de 
plus la puissance de nos armes. 

» Les trouj>es ont fait preuve, pendant ces journées de 
fatigue, d'une force de résistance, d'une énergie, d'un 
entrain vraiment remarquables. 

» L'ennemi n'ignore plus maintenant que nous pou-
TOUB occuper Lang-Son, comme Taï-Nguyen, dansletamps 
nécessaire pour faire la route. » 

Retour du prince Victor 
Le prince Victor, qui s'était rendu en Angleterre 

pour assister à la messe commémorative de la 
mort du Prince Impérial, a et" retenu par l'Impé
ratrice à Farnborough, où il est resté huit jours 
auprès d'elle. 

Le Prince est rentré ce matin à Paris et s'est 
installé dans son nouveau domicile, rue de Mon
ceau. 

Les tr ipotages de Marsei l le 
Le Petit Marseillais pnblie l'entrefilet suivant : 
0 M. Garnier, condamné % deux ans de prison 

par la cour d'assises des Bouches-de-Rhône, s'était, 
on se le rappelle, pourvu presque aussitôt en cas
sation contre cet arrêt. Nous apprenons que le pri
sonnier a écrit hier à M. le greffier en chef de la 
cour d'appel pour lui déclarer qu'il se dtsistjit de 
son pourvoi; cette lettre était, parait-il, accompa
gnée d'une autre destinée au président des assises 
et dans laquelle les motifs de cette détermination, 
fort commentée, étaient expliqués. 

» Puisque nous parlons de l'affaire des Omnibus, 
nous pouvons ajouter que M. Naquet, procureur 
général, s'est rendu hier à Marseille pour conférer 
avec MM. Dormand, procureur de la République, 
et Mal Jet, juge d'instruction, au sujet des dossiers 
annexés. 

» On assure que de3 poursuites,très prochaines 
ont été résolues, dans cet entretien, contre certains 
anciens édiles et quelques-uns de leurs amis dont 
les agissements semblent fort incorrects. Cetta 
fois, ce serait le tribunal correctionnel qui aurait 
à statuer sur le soi t des intéressés, inculpés, croit-
on, d'escroquerie. 

» En outre, on va examiner avec le plus grand 
soin certaines dénonciations envoyées contre d'an? 
très personnages de l'ancienne municipalité; bien 
qu'on penche vers l'apaisement, si les faits révélés 
étaient attestés par des personnes d'une moralité 
indiscutable, on n'hésiterait p j s à faire bonne et 
prompte justice. » 

Les événements d'Irlande 
Deux détachements de lanciers et 600 hommes de 

la police sont arrivés ici ce matin. 
On attend encore d'autres renforts.. 
Les orangistes, malgré la défense des autorités, 

sont décidés à tenir leur meeting. 
4.000 orangistes, venant d'Angleterre, sont arri

vés à Belfast. 
Terrible accident 

Un éboulement s'est produit hier matin, dans la 
carrière de Boele, près de Bruz. 

Huit ouvriers qui se trouvaient là ont été ense
velis sous une centaine de mètres cubes de pierres. 
Tous ont été tués. 

SÉNAT 
D< DO» corresp'iijdiBtï partienlicri et i i r FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi Ijuin 
Présidence de M. L E ROYE^. 

La séance est ouverte à 2 heures 5 m. 
M. le Prés ident annonce la mort de M. la 

comte Duchaffaut, sénateur des Basses-Aine^ 
et exprime les regrets que cette perte inspiré au 
Sénat 

L e cll \ o i t e e 
L'ordre du jour appelle la suite da la première 

délibération sur la proposition de loi tendant à ré
tablir le divorce, 

M, Emi le Labiche dit que la commission s'est 
mise d'accord avec les auteurs d'amendements, 
MM. Naquet et Denormandie. Quant à l'absence 
considérée comme cause de divorce, la commission 
a décidé qae le divorce pourrait être demandé cinq 
ans après la déclaration d'absence et que les tribu
naux pourront le prononcer. 

M, Batbie dit que cette disposition constitue un 
tempérament à' l'amendement de M. Naquet, mais 
elle ne le satisfait pas encore. En effet, si l'absent 

û»i J4ju, (,, | l » ; <* *""» «"W u " t""u«uw»f »o <>\ v«4XB. 
S'il vit ehoor«T| de*a«u*choses V-une I ou il est dans 

l'impossibilité de se présenter, et alors on ne peut 
pas pronono-er le divorce contre lui puisqu'il n'a 
pas commis de faute ; ou il ne reparaît pas parce 
qu"il ne veut pas, et alors, c'est une injure grava 
qui autorise les tribunaux à prononcer le divorce 
sans q'il soit besoin d'une disposition spéciale dans 
la loi. 

L'orateur soutient qu'il peut encore arriver dans 
la vie pratique des cas où l'absent soit absolument 
empêché de se présenter. Il ajoute que, dans le cas 
d'ubuent», retJrToree donnera lieu à de grandes 
difficultés au point de vue de la procédure. Au 
point de vue des donations, il craint que ce soit là 
une cause d'extension du divoree et qu'on en ar
rive peu à peu à regarder comme une cause de 
divorce la folie ou même toute maladie.Il demande 
en conséquence, le rejet de la proposition de la 
cemmission. (Très bien! très bien! à droite). 

Le Sénat repousse l'article de la commission par 
166 voix contre 84, sur 250 votants. 

M. Roger - Marvaise dit que l'on ne peut discu
ter le nouveau projet de la commission qui vient 
d'être distribué seulement à l'instant même. 

M. l e Prés ident — La séance va être suspendne 
pendant dix minutes, pour que le nouveau projet 
de la commission puisse être distribué aux mem
bres du Sénat. 

La séance est suspendue à 2 heures 55 minutes et 
reprise à 3 heures 10 minutes. 

L'article 234 est adopté. 
L'article 235 est adopté. La modification qi 0 la 

commission, d'accord avec M. Denormandie, pro
posait d'y introduire, est repoussée. 

M. Roger-Marvaise combat l'article 236 nou
veau, proposé par la commission. Il demande le 
maintien de l'article 236 du code civil. 

Le Sénat repousse la rédaction de la commission 
et adopte l'article 236 du code civil. 

M. Denormandie . — En présence des difficultés 
que je rencontre pour faire adopter mes proposi
tions, qui toutes,cependant,étaient inspirées par le 
désir de rendre la réforme possible 6t pratique, 
bien que j'eusse voté contre cette réforme, je re
nonce à la totalité de mon amendement. (Mouve
ment.) 

M. Labiche. — L'henorable M. Denormandie 
retirant son contre-projet, la commission déclare 
revenir aux dispositions du code civil. (Nouveau 
mouvement ) 

Les articles 237 à 274 du code civil sont adoptés 
sans observations. 

Le chapitre du code civil sur le divorce par con
sentement mutuel (Art. 275 à 294) est abrogé en to
talité. 

L'article 295 du code civil est mis en délibéra
tion. Cet article est ainsi conçu; « J-es époux qui 
divorcent pour quelque cause qu* ce soit ne pour
ront plus se réunir » 

ML dePres sensé demandequ'on substitue à l'ar
ticle 295 du cod6 civil l'article 295 de la commis
sion ainsi conçu : « Les épeux qui divorceront pour 
quelque cause que ce soit ne pourront plus se réu
nir, si l'un ou l'autre a, postérieurement au di
vorce, contracté un nouveau mariage Au cas de 
réunion des époux, une nouvelle célébration du 
mariage sera nécessaire 

« Les époux ne pourront adopter de conventions 
matrimoniales autres que celles qui réglaient origi
nairement leur union. Après la reunion des époux, 
il ne sera reçu de leur part aucune nouvelle de
mande de divorce pour quelque cause que ce soit 
autre que celles motivées par l'absence ou par une 
condamnation à une peine infamante, prononcée 
contre l'un d'eux depuis leur réunion. » 

M. Baragnon appuie la nouvelle rédacttion de 
.'a commission. Il demande toutefois une modifi
cation. Il voudrait que l'on permît la réunion des 
époux, même dans le cas où, postérieurement au 
divorce, l'un ou l'autre aurait contracté un nou
veau mariage, lequel aurait été lui-même dis
sous. 

M. Henri Didier demande qu'on mette a u x 
voix l'article 295 du code civilqu'il repre^j ^ t j ( r e 
d'amendement. 

L'amendement de M. Didier n'est pas admis. 
M. B é r e n g e r demande, la maintien du para

graphe 1er de l'article de la commission. 
La proposition de M. Bérenger est adoptée. 
a rticle 295, tel que l'avait d'abord présen 

commission, est adopté. 
Le Sénat adopte l'article 296 portant que la fem

me divorcée ne pourra se remarier que dix mois 
après le divoroe prononcé. 

L'article 297 du code civil, relatif au cas du di
vorce par consentement mutuel, est supprimé. 

L'adoption de9 articles 298 à 300, sauf les mois 
« par consentement mutuel », est votée. 

Les article» 301 à 304 du Code civil sont adoptés. 
L'article 305 du Code et de la Chambre est sup-

primé. 
Les articles 308 et 309, qui avaient été supprimés 

par la Chambre, sont rétablis. Ils stipulent que la 
femme séparée pour cause d'adultère pourra être 
condamnée» une peine variant de3mois à 2 années 
d'emprisonnement. 

M. Lucien Bi un combat l'art. 310, dont certai
nes dispositions auraient pour résultat de rendre 
la séparation de corps impossibl-. 

La nouvelle rédaction de l'art. 310 est adoptée, 
ainsi que l'ancien art. 314. 

Le second paragraphe da l'art. 1er du contre-
projet est voté. 

L'ensemble de l'art. 1er est adopté. 
Le Sénat décide par 156 voix contre 115,qu'il pas

sera à la seconde délibération 'et s'ajourne à 
mardi. 

La séanoe est levée à 6 heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De o«s correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 7 juin 

Présidence de M. BRISSON, président. 

L e s c o u l o i r s 
Autant de monde et d'animation que les jours 

précédents. 
>.On commente vivement dans les couloirs ta com

munication faite par l'administration des finances, 
à la commission du budget, au sujet du rendement 
des impôts. 

11 ressort de cette commuiiication que le rendf • 
ment, pendant le Sj0is de mai, a été de 500,000 
francs i n ^ i e n r aux prévisions budgétaires. 

Les moins-values.pendant les cinq premiers mois 
de l'année courante, s'élèvent à 29 millions, par 
rapport aux mêmes prévisions et à 7 millions, par 
rapport aux mois correspondants de 1883. Voilà 
les bénéfices de l'opportunisme. 

La séance est ouverte à 2 heures 5 minutes. 

L'ADMINISTRATION EN CORSE 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

sur l'interpellation de MM. Laguerre et Andrieux 
relative à la Corse. 

M. Fall ières a la parole. Il s'agit de la subvenu 
tion dont, à U veille des élections, le sous-secré
taire d'Etat au ministère de l'instruction publique 
a avisé la municipalité d'Ajaccio. 

It s'agit d'une subvention accordée, non en 1884, 
mais en 1880; on resta jusqu'en 1862 en désaccord 
sur le choix de l'emplacement. Les plans et devis 
ne furent arrêtés qu'en 1883, et c'est alors seule-

présente la 

ment que les conseils de l'instruction publiqce pu
rent être appelés à se prononcer. > 

II n'y a donc eu là rien que de parfaitement ré
gulier. En écrivant la lettre que l'on a incriminée 
M. le sous-secrétaire d'Etat voulait seulement met
tre le sceau à une instruction commencée en 1880 

Maintenant, ajoute en terminant M. le ministre* 
il a convenu a M. Peraldi de publier cette lettré 
dans les journaux d'Ajaccio, sans que rien l'ait 
nntnriaeVa -le fni™, e t c e l a p o u r s e ^ i v r e „ , 
naj i -Jm^lMilUal i i fUlAt j f ris ffimprerids ni la 
portée ni le caractère. Je lui en laisse toute la res
ponsabilité. (Mouvements divers et applaudisse
ments répétés à l'extrême-gauche). 

M. Andrieux. — Si tous les ministres parlaient comme cela ? * -'oui. 
^ S BizareUi dit que les liens étroits qui le rat
tachent à la Corse lui font un devoir de prendra 
part a cette discussion. F ° 

Jamais dans sa modeste carrière parlementaire 
il n a autant souffert que dans la dernière séance' 
en écoutant la récit des faits scandaleux dont là 
Corse est le théâtre, et ce qui l'affecte le plus c'est 
^bVo0rdemenisîStére C ° U V r i r * e n c o u r a ^ *«- , ce* 

Il blâme énergiquement les paroles de M le 
ministre de l'intérieur et celles du ministre de la 
justice. m 

d « ^ J r 0 r S e ' , p a r !?,- *>?** d u gouvernement, est 
lités foyer d'intrigues et de mesquines riva-

tJL*]S! R
t

é n u b l i a u f . e n Corse, il n'en est pas ques
tion C est le pavillon qui couvre la marchandisT 

de^la cnoersCe°teria "^ S C r u P u l e s 1 U i e s t maitressi 
M Bizarelli apporte de nouveaux faits à la char», 

ge de la coterie. Il cite le cas d'un i v p n b l i c a t a £ 
vieille date, nommé conseiller de préfecture em! 
ploi modeste, qui fut renvoyé de Corse parce qu'il 
n avait pas assez de souplesse de caractère 

Si l'on veut l'apaisement de la Corse, ilfaHt ans 
le gouvernement se tienne en dehors de toute Jo! 
ene politique et qu'il impose uses fonctionnaire, 

bi neutralité la plus absolue dans les affaires pu! 

Alors la Corse deviendra franchement républi
caine et prospère La décision de la Chambre d o £ 
assurer la p a n d'un départemsnt et sauvegarder 

!'ehrèZ.gaôucahefepubuqne- ^ - s s a s x 
Su^urd'hui?9 d'aatre régime que *«W5B5 

C'est ce qui résulte du discours de M. le minist™ 
de 1 intérieur, qui a déclaré que les f o n c t i o n n a i t 
a \ a , l e 5 t b ^ K n a g l , e t , fs a c o a v e r t s de son autor ité 

M. de Ghowul dit que d'autres ont e x a m i n é 
cote politique de la Corse. Lui. se propose de Vexa 
miner au point de vue financier i e l a " 

Il veut notamment s'occuper des indem» .tés dis
tribuées pour pertes de bestiaux. 

A ce propos, il s'attend à ce que M. la mini s t r * 
de 1 agriculture va lui repondre qua les fa i tTskr n £ 
les se sont passes sou, un autre mtnistêre g n a 

C'est là une objection sans valeur •!!• 1 
M. Méline avait pour devoir de faîra la \ , q a 9 

sur les irrégularités qui se sont commV e s a J f S ? 
pens des contribuables. a u a e " 

La moyenne de l'indemnité f.'ctrihnén«„ « 
tons de France pour les pertes da be • •. U ?.?" 
500 fr. En Corse, certain» £ £ . ^ " " V " " * d « 
20,000.fr. A Ajaccio, le cUiflft* » i*t?de ?1 O û o T 
pour six mois. Les eaust-V;^. • : 'YV0. fr-
faites par un v é t é r i n ^ ! ^ u Z t £ ^ A da êt,r-a 
. v . r a i t i m A. l " " .re; le préfet a déclare qu'il 

n i lv.a ,P, l U S 'ô e s secours ne devaient être attribués 
4" • ,JS necessitsux. Or, l'un des bénéficiaires a eu 
> u r 6,000 fr. de bétail abattu, ce qui suppose 
qu'il en avait davantage et que, par conséquent 
il jouit dune certaine fortune. D'autres proprié' 
taires ont reçu des secours dans les mêmes condi
tions. Il y en a cinq ou six qui portent le ncm da 
Folacci. " 

Une bergère nécessiteuse a perdu 70 chèvres flï 
brebis, 8 porcs, 6 bœufs et 2 chevaux. Il y a"évi 
demment, dira-t-on, des exagérations sur la valeur 
et le nombre des bestiaux; mais il y a plus • ee<« 
bestiaux n'existaient pas. On est en présence d'una 
véritable rapine organisée. 

M le maire d'Ajaccio déclare qu'il n'y a nas ni M« 
de 150 bœufs ou vaches dans la commune rénar 
tis entre quelques petits propriétaires. Or ' d ' a r i a 
les états d'indemnités, il y aurait eu plus de^on 
tètes de gros bétail abattues. Il y a une centaine d« 
chèvres et aucun troupeau de moutons, sauf ce o.iï 
est destiné a l'alimentation de la ville Et c'est nap 
milliers qu'il faudrait compter les têtes1 abattue» 
On ne compte plus, dans Ajaccio.que lfiO c h e v a l * 
et il y en aurait eu 125 abattus eu six Mois 

Une somme de 9,000 fr. a été distribuée en*r» Mi 
pêcheurs pour perte de filets de pêche II n'y a mi 
81 barques. On a distribué des secours pr,Ur i l * ? 
lée, alors que le thermomètre ne descond i m • 
au-dessous de G degrés et pour l'inonuation.qaan'd 
on s»it que la ville d'Ajaccio est alimentée nar nr. 
aqueduc de 12 k.lomètres. Ces faits ne s e l o n t n « 
passés sous 1 administration de M Méline M 
pourquoi a-t-il conservé un préfet qui tolérait d« 
pareils abus ? a*1 u o 

L'orateur a contribué à ramener beancoun de ci 
toyens corses a la République; mais c'est en i«m" 
promettant qu on ne reverrait pas les abus du hZ 
napartisme et que, si jamais ils reparaissaient l» 
justice ne se ferait pas attendre. (Très bien n 

M Waldeck-Rousseau répond que la p I u M r t 
des faits signales se sont produits en 1881 a) 
que M. deChoiseul était sous-secrétaire d ' È i a t * 
c'est aussi à cette époque qu'ont été nommée À <ti 
vers emplois consulaires.plusieurs pareatson » ^ ! l 
personnel» de M' de Choiseu' (Brnit) vin d' 
était candidat au conseil général et, pour s« ^ 
dre à son post», a abandonné cette candidat.™ M 
de Choiseul a été élu à sa place. (Rumeurt)"«tôt 
a pris un aussi grand nombre de Corses pour W 
confier des missions diplomatiques, on a T o 2 
sans doute éloigtar des amis qui auraient pu n W 
de leur influence dans les élections. (Bruit \ ^^ 

Dans Mne lettre qu'il écrivait alors au »réf«t 1* 
le. Corse, M. de Choiseul rendait hautement hr,™ 
mage a la nette et prudente administration da *1 
fonctionnaire. ° 8 

M. d e Choiseul dit qu'il ne s'attendait -.ns à m. 
qu'on soulevât une question personnelia À ™ „ ™ 
des indemnités d'Ajaccio. ' a P ^ P 0 " 

L'orateur examine à son tour fe lhta d « n ^ » . -
nations produite parle précédent o r a t e u r ^ w 
qu'il . ' « t eûoroe, pendant qu'il é t a r t a T m t f s S 
de reformer dans un sens républicain i« —."i î 
des consulats. pnmicaia le personnel 

L'orateur relit la lettre qu'il « M.,,-**, » 
d . la Corse et dont il n'a ri2„ à rê!£e^ 2 £ f i ? 

, tre n'avait pas pour objet de Doser „ « 2 S l a t" 
I QfX>ielle. lyavait n^TdFZoZ^r^™. 

le préfet l'a soutenu énergiewement , . ^ * 
I ture officielle, le gouvernetnSntT ^ o a n d , d a -

M. Melme , répoudant à la ônî^f• b a n c f ) -
aux indemnités, dit m T l'abus . S f t w ' a , ^ « 
l'exagération de» prix du Wtoii t £ - m t o n . t d a n » 
n'a pas été aussi grand qu'on veut T e n TsS. m a l 

Le ministre a pu s'assurer q ne l'âdm •dir*' 
avait peut-être manqué da vigilance - n i s t r a t i o n 

| gage, pour sou compte, à vérifier , ^ a l s ï s > n * 
. ont été indûment payées et dans e* A s o n î m e s 
i suivre ta remboursement. «&+£££*££'*' 

lors.il

